
L’école de musique, théâtre et danse “Le Cali'son” :
révéler les talents, faire grandir la passion.

UN(E) TECHNICIEN(E) DU SPECTACLE -
REGISSEUR
Poste à temps complet
Prise de poste : 01/09/2026

MISSIONS
Planifier et organiser les spectacles, concerts et auditions.
Assurer la sonorisation, l’éclairage et la sécurité des événements.
Enregistrer les productions pédagogiques et artistiques en studio.
Gérer les résidences d’artistes et l’accueil des intervenants.
Maintenir le matériel son, lumière, instrumental et informatique (Pro Tools, Ableton…).
Préparer les salles pour les cours, répétitions et événements.
Contrôler les accès, la sécurité des locaux et la manutention du matériel.
Sensibiliser élèves et professeurs aux outils technologiques (MAO, cycle du son…).

PROFIL RECHERCHÉ

Formation ou expérience significative en régie technique, sonorisation ou spectacle vivant.
Maîtrise des techniques de sonorisation, d’enregistrement et d’éclairage.
Connaissances en MAO et logiciels audio professionnels.
Sens de l’organisation, autonomie et esprit d’équipe.
Disponibilité ponctuelle en soirée et lors des manifestations de l’établissement.
Sens de l'écoute et de la pédagogie

L’établissement “Le Cali’son” est un lieu de vie artistique intercommunal où enfants, adolescents et adultes
explorent la musique, le théâtre et la danse dans un cadre stimulant et bienveillant. Grâce à un enseignement
adapté à chacun, elle encourage la progression, la créativité et le plaisir de jouer ensemble. Elle cultive un esprit
d’ouverture, de partage et d’épanouissement pour tous les passionnés de musique.

Les Versants d’Aime

RECRUTENT !

POUR SON ÉCOLE DE MUSIQUE, THÉÂTRE ET DANSE

Communauté de Communes Les Versants d'Aime
1002, Avenue de Tarentaise 73210 Aime-la-Plagne

Tél. : +33 (0)4 79 55 40 27 contact@versantsdaime.fr

POSTULER

Candidature (CV + lettre de motivation) à envoyer à Monsieur le Président, 1002, Avenue de Tarentaise 73210
Aime-la-Plagne
Ou par mail : recrutement@versantsdaime.fr
Renseignements : Directeur de l’école de musique – Tél. 04.79.55.40.27  

CONDITIONS ET AVANTAGES

Travail en soirée et certains week-ends selon la programmation artistique.
Rémunération statutaire : primes mensuelles et annuelles.
Tickets restaurants, participation mutuelle, participation prévoyance et adhésion au Comité National de
l’Action Sociale.

https://www.versantsdaime.fr/contact/
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